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 CAILHAU, le 11/01/2026 
  

  

  
  

 SCI SOMAFI 
Monsieur Jean-Michel MURATET 

  

 21 Avenue de Foix 
09100 PAMIERS 

 
 

  

Notre référence : DIA-FLK03-2601-006 

Objet :  

25 Chemin de Peyreblanque 
09100 PAMIERS 

Bureaux 

  

 
 

Monsieur, 

 
 

 
Nous vous adressons ci-joint le(s) diagnostic(s) du bien immobilier référencé en objet. 

 

 

Nous vous remercions de votre confiance, et restons à votre disposition pour réaliser toutes les 
opérations que vous voudrez bien nous confier. 

 

 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 
 

 
 

  Monsieur Jean-Baptiste VERDIER 

  Diagnostiqueur certifié 

   
 



Synthèse Dossier de Diagnostic Technique 
 Réf. : DIA-FLK03-2601-006 

 

Réf. : DIA-FLK03-2601-006  

DIAGNOSTICS OCCITANIE - Route de Cailhavel - 11240 CAILHAU - 05 61 60 82 90 - SIRET : 941 933 400 00017  

 

Dossier : 2 / 44 

 

  
 
  

 
 

DPE Date limite de validité : 10/01/2036  
  

Consommation énergétique Emission de gaz à effet de serre 

    
La consommation annuelle est estimée entre 2 020 € et 2 740 € par an. 

 
 

 

 
 

  
 

 

   

Surface Habitable Validité illimitée (sauf travaux) 
  

Surface habitable :   166,78 m² 
Surface hors habitable :   15,15 m² 
 

  

Propriétaire : SCI SOMAFI, Monsieur Jean-Michel MURATET 

Adresse du bien : 25 Chemin de Peyreblanque, 

09100 PAMIERS 

Nature du bien : Bureaux 

Localisation du bien : Sans objet 

Numéro de lot : Sans objet 

Date du permis de construire : 2005 

Date limite de validité : 08/07/2026 

Référence client :  
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ERP Date limite de validité : 08/07/2026 
  

Risque sismique : Zone Faible 

Risque radon : Faible 

 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :  

 
Zonage du retrait-gonflement des argiles : Aléa Moyen 
 

  

Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics réalisés. 

Elle est donnée à titre indicatif, seuls des rapports complets avec leurs annexes ont une valeur contractuelle. 
*pour le cas où il est indiqué validité illimitée d’un des diagnostics, un rapport n’est plus valide en cas : de travaux, de changement de 
réglementation, dans le cas de diagnostic amiante pour les parties concernant des obligations ou recommandations issues des 
grilles d’évaluation d’état de conservation des matériaux ou produits contenant de l’amiante ainsi que le contenu desdites grilles. 

 



Les intervenants du dossier 
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Synthèse dossier 
Réf. : DIA-FLK03-2601-006 

 

 

Propriétaire : SCI SOMAFI, Monsieur Jean-Michel MURATET  

  21 Avenue de Foix, 09100 PAMIERS 

     

 

Votre cabinet :   

  Route de Cailhavel, 11240 CAILHAU 

  05 61 60 82 90  frederic.florek-courlet@diagamter.com 

 

 Technicien : Monsieur Jean-Baptiste VERDIER  

  05 61 60 82 90  jean-baptiste.verdier@diagamter.com 

 

 

Monsieur Jean-Baptiste VERDIER 

Diagnostiqueur certifié 
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Mesurage d’une surface habitable 
 

 
L’objet de la mission est la mesure de la superficie habitable réalisée suivant nos conditions particulières et 

générales de vente et d’exécution. Elle ne comprend pas la vérification de l’origine de la propriété 

Donneur d’ordre 

 

Propriétaire 

Si différent du propriétaire  SCI SOMAFI, Monsieur Jean-Michel MURATET 

 21 Avenue de Foix, 09100 PAMIERS 

Identification du bien immobilier et de ses annexes 

Adresse du bien 25 Chemin de Peyreblanque, 09100 PAMIERS 

Description Sommaire Bureaux 

Localisation lot principal Sans objet 
Désignations des lots Sans objet 

Références cadastrales Section : AP 01, N° parcelle(s) : 23 24 
Nature et situation de l’immeuble Immeuble bâti, bien non indépendant 

Permis de construire délivré en 2005 

Règlement de copropriété fourni Non 

Références de la mission 

Commande effectuée le 08/12/2025 

Visite réalisée le 09/01/2026 à 09:00 
Opérateur de repérage Monsieur Jean-Baptiste VERDIER 

Assurances AXA RCP n° 11442952504 - Montant de garantie : 

2 000 000 € - Date de validité : 31/12/2026 
Sous-traitance Sans objet 

Résultat du mesurage 

Surface 
Surface habitable :   166,78 m² 

Surface hors habitable :   15,15 m² 

 

Fait à CAILHAU, le 09/01/2026  Monsieur Jean-Baptiste VERDIER 
  Diagnostiqueur agréé 
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Détail des surfaces mesurées 

En règle générale, et sauf indication contraire, la description des pièces d’une habitation est faite dans le sens 

des aiguilles d’une montre en commençant par la pièce correspondant à l’entrée principale. 

Pièce Surface Habitable 

(m²) 

Surface Hors 
Habitable (m²) 

Motif de non prise en compte 

(1) Rez de chaussée Hall 
extérieur 

0,00 15,15 Type de pièce exclu par la 
réglementation 

(2) Rez de chaussée Accueil 43,22 0,00  
(3) Rez de chaussée Toilettes 

1 

2,39 0,00  

(4) Rez de chaussée Salle 
d'Attente 1 

9,61 0,00  

(5) Rez de chaussée Bureau 1 12,40 0,00  
(6) Rez de chaussée Bureau 2 20,95 0,00  

(7) Rez de chaussée Archives 

1 

3,47 0,00  

(8) Rez de chaussée Salle de 

Pause 

12,03 0,00  

(9) Rez de chaussée Salle 

d'eau 

4,73 0,00  

(10) Rez de chaussée Cuisine 5,92 0,00  
(11) Rez de chaussée Bureau 

3 

25,52 0,00  

(12) Rez de chaussée 

Archives 2 

3,47 0,00  

(13) Rez de chaussée Salle 
d'Attente 2 

19,58 0,00  

(14) Rez de chaussée 
Toilettes 2 

3,49 0,00  

Total 166,78 15,15  

 

Moyens de mesure utilisés 

Nous avons utilisé un laser mètre : DISTO D5 LEICA 2441320057 

Conditions particulières d’exécution 

Textes de référence 

▪ Art. R.156-1 du code de la construction et de l’habitation, 

▪ Art. 2 et 3 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 

modification de la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986, 

▪ Art. 78 de la loi n°2009-323 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion, 

▪ Art.1 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, 

▪ Extrait Art. R.156-1 du code de la construction et de l’habitation :  « La surface habitable d'un logement 
est la surface de plancher construite, après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, 

marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte de la 

superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, balcons, 
séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R*. 155-1, locaux communs 

et autres dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre ». 
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▪ Extrait Art. R.155-1 du code de la construction et de l’habitation : « Les ouvrants et surfaces 

transparentes permettant d'atteindre l'objectif général mentionné à l'article L. 155-1 peuvent, dans les 
conditions fixées par le présent article, donner sur des volumes vitrés installés soit pour permettre 

l'utilisation des apports de chaleur dus au rayonnement solaire, soit pour accroitre l'isolation acoustique 

des logements par rapport aux bruits de l'extérieur. 
Pour bénéficier de la possibilité mentionnée au premier alinéa, les volumes vitrés concernés doivent 

respecter les conditions suivantes : 
a) Comporter eux-mêmes au moins un ouvrant donnant sur l'extérieur ; 

 b) Être conçus de telle sorte qu'ils permettent la ventilation des logements dans les conditions prévues à 

l'article R. 153-1 ; 
 c) Être dépourvus d'équipements propres de chauffage ; 

 d) Comporter des parois vitrées en contact avec l'extérieur à raison, non compris le plancher, d'au moins 
60 p. 100 dans le cas des habitations collectives et d'au moins 80 p. 100 dans le cas des habitations 

individuelles ; 

 e) Ne pas constituer une cour couverte. ». 

▪ Extrait Art. 2 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 :  « Elles s'appliquent aux locations de locaux à 

usage d'habitation principale ou à usage mixte professionnel et d'habitation principale ainsi qu'aux 

garages, places de stationnement, jardins et autres locaux, loués accessoirement au local principal par le 
même bailleur. Toutefois, elles ne s'appliquent ni aux locations à caractère saisonnier, à l'exception de 

l'article 3-1, ni aux logements foyers, à l'exception des deux premiers alinéas de l'article 6 et de l'article 
20-1. Elles ne s'appliquent pas non plus, à l'exception de l'article 3-1, des deux premiers alinéas de l'article 

6 et de l'article 20-1, aux locaux meublés, aux logements attribués ou loués en raison de l'exercice d'une 

fonction ou de l'occupation d'un emploi, aux locations consenties aux travailleurs saisonniers ». 

▪ Extrait de l'Article 78 de la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion : « Le contrat 

de location précise la surface habitable de la chose louée ». 

▪ Extrait de l’article 1 de la loi n°2014-366 : « Le contrat de location précise : […] 4° La consistance, la 

destination ainsi que la surface habitable de la chose louée, définie par le code de la construction et de 

l'habitation ; ». 
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Attestation d’assurance 
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Certificat de compétence   
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Eléments de repérage 
 

Photos : 

Photos Commentaire 

 

Façade Est 

 

 

Façade Sud 

 

 

Façade Ouest 
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Façade Nord 

 

 

Descriptifs pièces et volumes 

Désignation Descriptif 

Rez de chaussée  

(1) Hall extérieur  

(2) Accueil  
(3) Toilettes 1  

(4) Salle d'Attente 1  
(5) Bureau 1  

(6) Bureau 2  

(7) Archives 1  
(8) Salle de Pause  

(9) Salle d'eau  
(10) Cuisine  

(11) Bureau 3  

(12) Archives 2  
(13) Salle d'Attente 2  

(14) Toilettes 2  
 

Schéma de repérage 
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Le présent schéma de repérage est un schéma de circulation permettant de localiser les éléments repérés 

dans les différents rapports. Il est non coté et non contractuel. 

 

 
 
 

 

 

Réf : DIA-FLK03-2601-006 CROQUIS RDC Planche de repérage 

technique 

25 Chemin de Peyreblanque, 
09100 PAMIERS 

09/01/2026 Auteur : Monsieur 
Jean-Baptiste 

VERDIER 
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Conditions particulières d’exécution du dossier de diagnostic 
technique 

 

Textes de référence 
Article L271-4 à L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 

Article R.271-1 à R.271-5 du CCH 

Ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005 
 

Précisions sur le dossier de diagnostic technique (DDT) 
Un dossier de diagnostic technique, fourni par le bailleur, doit être annexé au contrat de location lors de sa 

signature ou de son renouvellement et comprend le cas échéant un diagnostic de performance énergétique, un 

constat de risque d’exposition au plomb et un état des risques naturels et technologiques. Pour les logements 
situés dans un immeuble collectif dont le permis de construire a été délivré avant le 1er janvier 1975, l’état de 

l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront être réalisés pour les contrats de location signés à compter 
du 1er juillet 2017. Pour les autres logements, l’état de l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront 

être réalisés pour les contrats de location signés à compter du 1er janvier 2018. 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, 
est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente 

publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges. Il doit, suivant le type de biens, 
contenir les documents suivants :  

▪ Un constat de risque d’exposition au plomb (CREP), 

▪ Un état mentionnant la présence ou l’absence d’amiante, 

▪ Un état relatif à la présence de termites dans le bâtiment, 

▪ Un état de l’installation intérieure de gaz, 

▪ Un état des risques naturels miniers et technologiques, 

▪ Un diagnostic de performance énergétique (DPE), 

▪ Un état de l’installation intérieure d’électricité, 

▪ Un document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif (depuis le 1er 

janvier 2011). 

Si l'un de ces documents produits lors de la signature de la promesse de vente n'est plus en cours de validité à la 

date de la signature de l'acte authentique de vente, il est remplacé par un nouveau document pour être annexé à 
l'acte authentique de vente. 

D’après l’article R.271-4 du Code de la Construction et de l’Habitation, est puni de l'amende prévue pour les 

contraventions de la cinquième classe le fait : 

▪ Pour une personne d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic technique sans respecter 

les conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-

2 et les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; 

▪ Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic 

technique, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et 

d'assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance 

exigées à l'article L. 271-6. 

La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. 
Aucun formalisme particulier n’est prévu par le législateur pour la réalisation du DDT 
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 CAILHAU, le 11/01/2026 

  

  

  

  

 SCI SOMAFI, Monsieur Jean-Michel MURATET 

 A l'attention de 

  

 21 Avenue de Foix 
09100 PAMIERS 

 

 

  

Référence Rapport : DIA-FLK03-2601-006 

Objet : Attestation sur l'honneur 

25 Chemin de Peyreblanque 

09100 PAMIERS 

Bureaux 

Date de la visite : 09/01/2026 

  

Monsieur, 
 

Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, Monsieur 

FLOREK-COURLET Frédéric, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-
6 et disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats 

et diagnostics composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 
 

Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 

 
Présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens - appropriés (les 

différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – référence indiquée sur chacun des 
dossiers), 

Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 

responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 2 000 000 € par sinistre et par 
année d’assurance), 

N’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 

sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des 

documents constituant le DDT. 

 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

 

 

  Monsieur FLOREK-COURLET Frédéric 

  DIAGNOSTICS OCCITANIE 
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